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QU’EST-CE QU’UN PARC ?
Les Parcs naturels régionaux sont créés 
pour protéger et mettre en valeur de 
grands espaces ruraux habités. Peut 
être classé « Parc naturel régional » un 
territoire à dominante rurale dont les 
paysages, les milieux naturels et le pa-
trimoine culturel sont de grande qualité, 
mais dont l’équilibre est fragile.

Un Parc naturel régional s’organise au-
tour d’un projet concerté de développe-
ment durable, fondé sur la protection et 
la valorisation de son patrimoine natu-
rel et culturel.

C’est la préservation des richesses 
naturelles, culturelles et humaines (tra-
ditions populaires, savoir-faire tech-
niques) qui est à la base du projet de 
développement des Parcs naturels 
régionaux.

Le classement en Parc naturel régional 
ne se justifi e que pour des territoires 
dont l’intérêt patrimonial est remar-
quable pour la région et qui comportent 
suffi samment d’éléments reconnus au 
niveau national et/ou international.

Révision de la charte
La charte d’un Parc naturel régional 
défi nit pour 15 ans les orientations de 
protection, de mise en valeur et de dé-
veloppement du Parc, ainsi que les me-
sures qui lui permettent de les mettre 
en œuvre. C’est un contrat avec les 
communes, les intercommunalités, les 
Départements et les Régions concer-
nées qui fi xe des objectifs communs à 
atteindre. Il permet d'assurer la cohé-
rence et la coordination des actions 

menées sur le territoire du Parc par les 
diverses collectivités publiques. 
Pour faire respecter sa Charte, l’action 
d’un Parc naturel régional relève prio-
ritairement de la sensibilisation, de 
l’animation et de l’innovation concer-
nant les richesses patrimoniales de 
son territoire, les personnes y vivant, y 
travaillant, s’y implantant ou y passant, 
dans l’objectif d’interroger et de faire 
évoluer les modes de vie.



Ambition 2038 :
un territ oire ligérien vivant
et de haute qualit é

‘‘
La fi nalité du projet de territoire est de garantir une haute 
qualité de vie ligérienne pour tous les êtres vivants en 
s'appuyant de manière respectueuse sur les ressources 
du territoire et en dépassant, par la créativité et la coo-
pération, les incertitudes sociales, économiques, écolo-
giques et climatiques.

La Loire marque de son empreinte les pay-
sages et la vie du Val de Loire. Inscrite sur 
la Liste du patrimoine mondial de l’UNESCO, 
elle a creusé les vallées, modelé les coteaux, 
dessiné les contours des vignes et des forêts. 
Ces paysages offrent une diversité de milieux 
naturels propice à une biodiversité absolument 
remarquable. Sous les remparts des derniers 
châteaux du Val de la Loire, ce “jardin de la 
France” regorge d’un patrimoine à la recon-
naissance et à l’attractivité internationales.

La douceur de vivre alliée à une richesse 
naturelle exceptionnelle en fait un atout éco-
nomique touristique incontestable. Terre de 
confl uences, la Loire favorise un esprit d’ouver-
ture, de coopération et d’initiatives contribuant 
à la création de compétences et de savoir-faire 
singuliers. Riche de ses atouts patrimoniaux 
et humains, le territoire doit envisager l’avenir 
avec conviction et créativité. Telle est l’ambi-
tion de la stratégie politique du Parc.

La Loire, mère des paysages

Loire et sable © Nicolas Van Ingen



Nos objecti fs
ACCOMPAGNER L’ÉVOLUTION 
DES PAYSAGES ET RENFORCER 
LA QUALITÉ DU CADRE DE VIE

�           Co-construction d’une nouvelle identité pay-
sagère ; défi nir collectivement ce qui fait “patri-
moine” via des démarches innovantes et partici-
patives.

�           Réappropriation du cadre de vie ; reconque-
rir des paysages dégradés grâce à des politiques 
d’urbanisme fi nes et adaptatives.

�           Lutte contre l’artifi cialisation des sols ; alerter 
les collectivités pour lutter contre l’artifi cialisation 
des sols (objectif national « Zéro artifi cialisation 
nette »).

ADAPTER LE TERRITOIRE 
POUR PRÉSERVER
LA RESSOURCE EN EAU

�           Préservation de la qualité de l’eau ; accompa-
gner les collectivités, entreprises et habitants vers 
une diminution de l’usage de polluants.

�           Diffusion de l’information ; contribuer à la 
capitalisation et au partage de la connaissance en 
liaison avec les communautés scientifi ques et les 
acteurs de l’eau.

�           Partage de la ressource ; promouvoir des 
usages plus sobres et solidaires de la ressource 
en eau auprès des collectivités, acteurs écono-
miques, habitants et visiteurs.

CONCOURIR À UNE
ÉCONOMIE DE PROXIMITÉ 
ET PÉRENNE

�           Diversifi cation de l’économie locale ; contri-
buer au développement de fi lières locales en 
adaptant l’offre aux attentes des clientèles, tout en 
étant garant d’une plus grande sobriété.

�           Innovation par la sobriété ; déployer une 
économie circulaire, généraliser l’utilisation des 
matériaux biosourcés dans le bâtiment, tourisme 
durable...

�           Évolution du mix énergétique ; rester un ter-
ritoire à énergie positive décarboné, accompagner 
l’évolution du mix énergétique vers le renouve-
lable.

FAIRE DU PARC
UN TERRITOIRE
À BIODIVERSITÉ POSITIVE

�           Développement des connaissances et antici-
pations ; accroître la protection et la gestion dyna-
mique des milieux naturels.

�           Continuité des actions de protection et de ges-
tion ; poursuivre Natura 2000, LIFE, Programmes 
nationaux, ENS des Départements,  RNR des Ré-
gions…

�           Intégration de la nature dans tous les projets 
développer la biodiversité, enrayer l’artifi cialisa-
tion des sols et limiter les impacts du changement 
climatique.

�           Promotion des services rendus par la nature 
dans les opérations d’aménagement et de gestion 
du territoire.



Mesures prioritaires

Le Parc souhaite co-construire une gouvernance parta-
gée sur son territoire. En instaurant un dialogue perma-
nent avec les EPCI, des échanges avec des territoires 
aux objectifs similaires, des rencontres entre les acteurs 
du territoire et les habitants, le Parc promeut une action 
publique renforcée par la démocratie participative.

2 Améliorer l’interconnaissance 
et les coopérations
territoriales

Le Parc a un intérêt majeur à contribuer à l’émergence 
d’une connaissance partagée autour des thèmes de l’en-
vironnement, des patrimoines au sens large, du chan-
gement climatique et des transitions sociétales. La co-
production de données avec les habitants relatives au 
territoire et à son évolution est essentielle à la mise en 
œuvre des projets du Parc et de ses partenaires.

Coproduire les connaissances 
pour s’adapter à un territoire 
en évolution

1

À l’heure d’une demande sociétale forte pour une gestion partagée et équitable de l’eau, la 
reconnaissance de cette ressource comme bien commun inaliénable et collectif est indis-
pensable. Par son échelon territorial, le Parc peut participer à faciliter l’articulation entre les 
acteurs pour une meilleure coordination et cohérence de leurs politiques : gouvernance par-
tagée, stratégies foncières, solutions face à la diminution de la ressource, interconnaissance 
entre habitants, usagers et acteurs de l’eau.

3 Se réapproprier l’eau comme un bien commun

Le projet opérationnel comporte 33 mesures. Sur ces 33 mesures, 12 sont identifiées comme prioritaires par les élus du 
Parc. Cette hiérarchisation traduit leur volonté politique, éclairés par les contributions du Conseil scientifique et prospectif 
et l’équipe du Parc, de mobiliser rapidement des moyens sur ces sujets.



L’identifi cation des Réservoirs de biodiversité du Parc et de leur vulnérabilité est une pre-
mière étape dans la préservation de la biodiversité. Le renforcement du réseau d’espaces 
naturels protégés du territoire avec une stratégie foncière le cas échéant, la mise en oeuvre 
de plans de gestion en faveur de la biodiversité et l’intervention du Parc pour réguler les 
atteintes à l’environnement viennent compléter ces outils.

4 Atteindre un haut niveau de biodiversité 
sur l’ensemble du territoire

5 Conserver et renforcer les 
continuités écologiques

Le Parc peut accompagner les collectivités pour la décli-
naison des continuités dans leurs documents d’urba-
nisme ; organiser la concertation avec les agriculteurs et 
forestiers ; lancer de projets de restauration des continui-
tés ainsi que des mesures de protection des Réservoirs 
de biodiversité. Enfi n le Parc a pour objectif de soutenir 
les actions visant à réduire les pollutions lumineuses.

Le Parc ambitionne de fournir un appui technique et plu-
ridisciplinaire  aux collectivités dès la conception amont 
des projets. Cette assistance passe par un accompagne-
ment pour la traduction des éléments de connaissance 
dans les documents d’urbanisme ainsi que pour la décli-
naison et la mise en oeuvre des objectifs de qualité pay-
sagère.

6 Agir pour des paysages 
vivants et de qualité

De 2018 à 2019, le Parc a mené une large concertation auprès de 600 personnes, 
associé à un travail prospectif autour de 10 thèmes identifi és. En 2020, 3 sémi-
naires à destination des élus du territoire ont permis un échange très large sur le 
projet de charte.

q Une large concertation avec les habitants, 
les associations et les élus



La promotion de la marque « Valeurs Parc naturel régio-
nal » auprès des entreprises du territoire valorise les sa-
voir-faire locaux, métiers et fi lières identitaires du Parc. 
Les concours Éco-Trophée et Pratiques Agro-écolo-
giques participent de cette même dynamique : l’accom-
pagnement et la qualifi cation des acteurs économiques 
vers l’écoresponsabilité.

Pour atteindre cet objectif, le Parc doit se positionner en 
appui des stratégies territoriales, prônant la co-construc-
tion d’un modèle d’urbanisme écologique adapté aux 
spécifi cités du territoire et expérimentant de nouvelles 
règles locales d’urbanisme. Le Parc va encourager la 
végétalisation des villes et bourgs et l’apprentissage de 
la réversibilité dans la planifi cation.

Promouvoir des acteurs moti-
vés et sensibles aux valeurs 
du Parc

Affi rmer un développement 
urbain sans étalement7 8

Le Parc s’affi rme pour piloter des études et des recherches-actions pour traduire la Valeur Universelle Exceptionnelle du 
territoire dans les procédures d’aménagement opérationnel. Il envisage de sensibiliser les collectivités à la réversibilité 
des opérations d’aménagement : appui aux projets intégrant en amont la possibilité de libérer le sol pour retrouver une 
vocation agricole ou naturelle. L’expérimentation de projets participatifs associant le public et le privé est aussi recherchée.

9 Favoriser l’écoconception des aménagements
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Cet objectif passe par le soutien à l’innovation sociale 
dans les politiques énergie-climat des EPCI et l’appui à 
la défi nition des besoins relatifs aux actes d’achat et pro-
jets d’aménagement publics ou privés. Le Parc souhaite 
participer à l’expérimentation et la diffusion de nouveaux 
modes de fi nancement, au déploiement de la Troisième 
révolution industrielle et agricole (TRIA) et contribuer 
à la lutte contre les précarités énergétiques. Enfi n, il va 
s’attacher à déployer des initiatives de mobilités douces 
et solidaires.

Le Parc ambitonne d’accompagner les fi lières d’éner-
gies renouvelables dans l’habitat, l’expérimentation 
de solutions de production et de distribution en circuit 
court ainsi que la co-construction, avec les EPCI et les 
habitants, de stratégies sur les énergies renouvelables. 
Il désire appuer les porteurs de projets d’infrastructures 
agri-énergétiques soutenant l’activité économique des 
exploitations agricoles.

Accélérer la transition
énergétique vers la sobriété

Accompagner la mutation 
des infrastructures énergé-
tiques vers le renouvelable

11 12

Les actions du Parc pour atteindre cet objectif peuvent s’orienter vers l’accompagnement 
de pratiques ou modes de production agroécologiques, la transmission ou création d’acti-
vités agricoles ou l’appui à de nouvelles fi lières de production. Le Parc doit accompagner 
la création de dispositifs de vente rapprochant producteurs et consommateurs, soutenir les 
activités d’élevage extensif, en particulier dans les zones humides en appui à l’adaptation au  
changement climatique.

10 Soutenir une agriculture de proximité
et respectueuse du vivant 

La charte se compose de 4 vocations et 13 orientations, 
elles-mêmes déclinées en 33 mesures. Ces mesures vont 
faire l’objet d’une évaluation dans leur mise en oeuvre. De 
plus, un dispositif de suivi de l’évolution du territoire doit 
être consacré aux mesures prioritaires.

q Un dispositif d’évaluation en continu







Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine
7 rue Jehanne d’Arc 49730 Montsoreau

Tél. 02 41 53 66 00 - info@parc-loire-anjou-touraine.fr

Document indispensable du projet de charte 2023-2038, le Plan de Parc  cartogra-
phie les zones du territoire et de leurs vocations. Selon la loi, il représente le péri-
mètre de classement potentiel et le périmètre classé, sur lequel sont délimitées, en 
fonction du patrimoine et des paysages, les différentes zones où s'appliquent les 
orientations et les mesures défi nies dans le rapport ; le Plan caractérise toutes les 
zones du territoire selon leur nature et leur vocation dominante.

Documents complémentaires

Plan de Parc

Les Réservoirs 
de biodiversité

Le cahier des 
paysages

La Valeur Universelle 
Exceptionnelle du

Val de Loire UNESCO

La Trame verte 
et bleue

Il s’appuie sur les 15 unités paysagères du territoire 
d’étude et apporte des éléments techniques pour mieux 
appréhender ces paysages et leurs dynamiques inhé-
rentes.

Ce document recense les zones d’intérêt pour la pré-
servation de la biodiversité réparties en deux catégories 
dont les engagements hiérarchisent les ambitions.

Ce document identifi e la Trame verte et bleue du Parc 
avec l’objectif de préserver les espaces vitaux pour les 
espèces et leurs interactions.

Ce document détaille la V.U.E. qui traduit l’ensemble des 
éléments typiques et spécifi ques du Val de Loire justi-
fi ant cette reconnaissance internationale.


